
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 

  
    
  

 
 
 
 

 

 
 
 
 
Le Centre de Gestion du Tarn organise pour les Centres de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de la Région Occitanie, l’examen professionnel de promotion interne au grade 
d’ingénieur territorial alinéa 2. 
 
 

Conditions d’inscription 

Condition d’accès 

Ouvert aux fonctionnaires relevant du cadre d’emplois des 
techniciens territoriaux, qui seuls de leur gade, dirigent depuis 
au moins 2 ans la totalité des services techniques des 
communes ou des établissements publics de coopération 
intercommunale de moins de 20 000 habitants dans lesquelles 
il n’existe pas de membres du cadre d’emplois des ingénieurs 
territoriaux. 

Période de retrait 
du dossier d’inscription 

Pré-inscription sur le site internet (www.cdg81.fr) 
du mardi 13 janvier au mercredi 25 février 2026 minuit 

ou 
Sur place, durant les heures d’ouverture au public, auprès du 

service concours du cdg81 
du mardi 13 janvier au mercredi 25 février 2026 

ou 
Par courrier, en adressant une demande écrite au service 

concours du cdg81 
du mardi 13 janvier au mercredi 25 février 2026, le cachet de 

la poste faisant foi 
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Date limite de dépôt 
du dossier d’inscription 

Jusqu’au 05 mars 2026 à 23h59, sur l’espace sécurité du 
candidat, 

ou 
Jusqu’au 05 mars 2026, le cachet de la poste faisant foi, pour 
une transmission par voie postale, au Centre de Gestion du 

Tarn. 

Adresse du cdg 
organisateur 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Tarn 
13 rue Alain Colas 

81000 ALBI 

Date et lieux de l’épreuve 
d’admission 

A partir du jeudi 18 juin 2026 
 dans le département du Tarn 

 


